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Iehors de la sphère de la concurrence. L'agri-
ulture, avec un tel système, devient trop

sauvre et trop faible pour porter le fardeau
ju'on lui impose, comme industrie fonda-
mentale, de subir la concurrence sur les mar-
chés mondiaux et de porter en même temps
le fardeau des autres industries. Nos prix
ont toujours été fixés d'une façon arbritraire
et despotique par ceux que nous avons placés
à l'abri de la concurrence. Ces prix arbi-
traires et despotiques ont toujours été fixés
nbos sur la valeur de 1'article,-on ne s'occupe
pas (le cela,-mais simplement sur la somme
qu'exigent pour leurs' services, les intérêts
coalisés, qui s'occupent (le la fabrication et
de la distribution. La seule barrière que ces
gens ne puissent francilhr. c'est le prix de
l'article étranger plus les droits d'importa-
tion que l'on y ajoute. Le prix dans le pays
d'origine, ne l'oublions pas, est le prix de
détail. Si le consommateur ou même une
compagnie coopérative (le consommateurs
tente d'importer quelque chose directement
d'un manufacturier, on applique immédiate-
ment la loi contre le dumping. Cette loi
tient compte de la règle établie par les coa-
liions manufacturières et de distribution du
Dominion pour le classement des citoyens
quant au prix que chaque classe doit payer
sur les marchandises importées. En d'autres
termes, le consommateur doit payer le prix
d' détail, et le détaillant ne peut couper
l'herbe sous le pied du marchand de gros.
Pour certaines denrées, aussi, le marchand
de gros doit acheter du courtier ou commer-
çant qui est intermédiaire entre lui-même et
le manufacturiers. Si l'un de ces entremet-
teurs ou le consommateur ne suit pas la
filière, on prélève alors, en vertu de la loi
contre le dumping, un impôt égal aux profits
de tous les intermédiaires. Chacune de ces
maisons est jalouse des droits que lui con-
fère la coalition et chacune voit à ce que la
règle ne soit pas violée. Une compagnie co-
opérative, quel que soit l'article acheté ou
quelles que soient les quantités achetées, n'a
droit à rien de plus que le consommateur. Le
Canada fut le premier pays au moinde à
adopter une loi connue sous le nom de loi
contre l'importation à des prix réduit (dum-
ing). On voulait d'abord protéger nos in-
dustries naissantes: il y avait alors vingt-deux
ans au moins qu'elles étaient "naissantes", et
si on voulait en croire nos amis les protec-
tionnistes, elle serait encore aussi impotente
aujourd'hui qu'elle l'était lorsque la loi con-
tre le dumping fut mise en vigueur.

Le tarif présente encore un autre aspect
injuste, même si l'on admet que le Canada ait
besoin d'une politique protectionniste. C'est
que l'escompte commercial n'est parmis que
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dans le cas des commerçants, des distribu-
teurs ou des manufacturiers. Pour certaines
marchandises, ces escomptes donnent aux coa-
lition manufacturières ou de distribution sur
le consommateur une protection de 90 p. 100
à 100 p. 100.

Une VOIX: Sur quels articles?

M. EVANS: L'honorable député demande
sur quels articles; surtout sur les ustensiles
creux, les ustensiles de cuisine, et le reste; la
chose se pratique plus sur cette catégorie d'ar-
ticles que sur toute autre. Donc, entre les es-
comptes commerciauc et la 'loi contre le
dumping, nous avons un système douanier qui,
pour ce qui est de la mallhonnêteté, de l'injus-
tiee envers les consommateurs, n'a jamais été
surpassé dans aucun autre pays.du monde. Bien
que j'approuve le budget d'une façon géné-
rale et que je sois prêt à voter en faveur de
son adoption, je ne saurais taire une ou deux
objections. Le parti progressiste a toujours
prôné les impôts directs, comme l'on fait les
associations de fermiers qui existaient depuis
vingt ans quand le parti progressiste a été
formé. J'aurais préféré que, pour dégrever les
impôts et diminuer le coût de la vie, on fît
disparaitre certaines de ces anomalies du tarif
plutôt que de réduire, cette année, l'impôt
sur le revenu. Certains de nos amis protec-
tionnistes seront surpris d'apprendre que le
groupe progressiste n'a pas réclamé la dimi-
nution de cet impôt.

M. FOSTER: L'honorable député me per-
met-il de lui poser une question? Vous dites
que le parti progressiste prône les impôts di-
rects. Consentiriez-vous à établir un impôt
sur tous les reveus de $500 et plus?

M. EVANS: Non. On peut, à mon sens, pré-
tendre avec raison que l'augmentation des
exemptions de l'impôt sur le revenu est légi-
time. Chacun a droit de vivre et l'on ne peut
le faire avec $500.

M. FOSTER: Quel mode d'impôt direct
préconisez-vous donc, pour que le pays puisse
toucher des revenus?

M. EVANS: Il en existe un grand nombre.

M. FOSTER: Nommez-en quelques-uns.

M. EVANS: L'impôt sur le revenu ne de-
vrait jamais être aboli; on devrait établir des
impôts sur les successions, une taxe sur la
valeur des terres, sur les revenus non gagnés
par le labour et ainsi de suite. Tous ces im-
pôts seraient perçus des gens les plus aptes à
payer plutôt que des consommateurs pauvres.
Dans certains cas, ces derniers sont les plus
grands consommateurs, puisque plus la famille
est nombreuse et plus il faut acheter de den-


